


CODE WIFI :
Volailles



Accueil et directives 
d'assemblée 



Prise de parole Ɗen personne

1. Vous présenter au micro

2. @ssdmcqd ptƍnm untr `bbnqcd kd cqnhs cd o`qnkd

3. Vous nommer avant de prendre la parole



Pour poser une question

1. Prendre la parole

1. Lever votre main en allant dans kƍnmfkds« Reactions » et choisissant kƍhbčmd

2. Attendre ptƍnmvous accorde le droit de parole, en vous interpellant directement

3. Ouvrir votre micro et votre caméra

4. Vous pouvez maintenant intervenir

2. Écrire sa question

1. Sélectionner kƍnmfkds« Chat »

2. Écrire son message

3. Envoyer votre message

Prise de parole Ɗà distance
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Allocution de Martin 
Caron, président de 
kƍTmhnm cdr oqnctbsdtqr
agricoles
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Allocution de Brian 
Douglas, président du 
Conseil des produits 
agricoles du Canada
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LES PRODUCTEURS DE POULET DU CANADA

ÅRéduction des émissions 

de gaz à effet de serre

ÅAnalyse du cycle de vie
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LES PRODUCTEURS DE POULET DU CANADA

ÅAccent sur la réduction 

supplémentaire de 

lôutilisation pr®ventive des 

antimicrobiens de la 

catégorieIII

ÅEngagement des PPC au 

principe de gestion des 

antimicrobiens de lôIPC
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LES PRODUCTEURS DE POULET DU CANADA

ÅAudits atteignant une 

certification  de 100%

ÅPlaider pour que les 

gouvernements fédéral, 

provinciaux et territoriaux 

reconnaissent le 

Programme de soins aux 

animaux
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LES PRODUCTEURS DE POULET DU CANADA



14

LES PRODUCTEURS DE POULET DU CANADA
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LES PRODUCTEURS DE POULET DU CANADA

ÅEnvironnement commercial difficile 

en raison de la méthode provisoire 

dôattribution des contingents tarifaires 

agricoles pour le poulet

ÅAllocations dôimportations pour fins 

de concurrence dépassant les 

engagements dôacc¯s
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LES PRODUCTEURS DE POULET DU CANADA

ÅInscription obligatoire des producteurs 

au Programme dôinvestissement ¨ la 

ferme pour la volaille et les îufs
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LES PRODUCTEURS DE POULET DU CANADA
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LES PRODUCTEURS DE POULET DU CANADA

Merci
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LES PRODUCTEURS DE POULET DU CANADA
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LES PRODUCTEURS DE POULET DU CANADA

-2,6

-4,2

-2,8

-6,7

2,0

4,0

2,7

A180 A181 A182 A183 A184 A185 A186

Surproduction/sous-production des 

périodesA-180 à A-186
(M de kg évis.)

A-180 à A-186

allocation 1499

production 1492

p -8
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LES PRODUCTEURS DE POULET DU CANADA

23,5

53,0

39,8

2,9

9,5

52,5

39,4

IMPORTATIONS POUR FINS DE 

CONCURRENCE

PTPGP

ACEUM

OMC

2023ïImportations assujetties aux 

contingents tarifaires agricoles(M de kg)
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LES PRODUCTEURS DE POULET DU CANADA

ÅTournant stratégique de la 

marque

ÅAdaptation de notre 

message
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LES PRODUCTEURS DE POULET DU CANADA

3. ACHATS DE POULETS AU CANADA

Au T4 de 2023, notre étude a révélé que les résidents canadiens ont dépensé en moyenne 135 $ pour leurs ACHATS MENSUELS DE 

POULETS, soit une baisse de 8 % par rapport à 2022. Les dépenses étaient les plus élevées chez les personnes ÂGÉES de 16 à 

29 ans (195 $ / +44 %), les résidents PANDC (176 $ / +30 %) et les PARENTS (176 $ / +30 %). Le modèle de régression a révélé que 

le RAPPEL MARKETING était associé à une augmentation de 28 % des dépenses en poulet, et le rappel de la MARQUE ÉPPC à 

une augmentation de 12 %. 

1. RAPPELS MARKETING ET DE LA MARQUE

Au T4 de 2023, notre ®tude a r®v®l® que pr¯s dôun tiers des r®sidents canadiens (31%) se souvenaient dôavoir vu la campagne 

MARKETING des PPC, le taux de rappel étant le plus élevé chez les personnes ÂGÉES de 16 à 29 ans (54 %), et chez les résidents 

PANDC (37 %). De plus, 50 % des résidents canadiens se souvenaient de la MARQUE ÉPPC, le taux de rappel étant le plus élevé 

chez les personnes ÂGÉES de 16 à 29 ans (61 %).

2. CONSOMMATION DE POULET AU CANADA

Au T4 de 2023, notre étude a révélé que les résidents canadiens consommaient en moyenne 3,59 REPAS HEBDOMADAIRES DE 

POULET, soit une baisse de 10 % par rapport à 2022. Parmi toutes les prot®ines de viande, côest le poulet qui a connu le d®clin le 

moins marqué et qui est resté le LEADER DU MARCHÉ, représentant 24 % des repas hebdomadaires à base de protéines. Les repas 

hebdomadaires de poulet sont les plus élevés chez les personnes ÂGÉES de 16 à 29 ans (4,33 / +21 %) et les résidents PANDC 

(4,17 / +16 %). Le modèle de régression a révélé que le rappel de la MARQUE ÉPPC était associé à une augmentation de la 

consommation de poulet de 11 %, mais que le RAPPEL MARKETING nôavait pas dôincidence. 

4. ATTITUDES ET PERCEPTIONS ë Lõ£GARD DU POULET

Au T4 de 2023, notre étude a révélé que les résidents canadiens ont un SENTIMENT POSITIF POUR LE POULET stable (65 % / 

+0 %), mais un SENTIMENT POSITIF POUR LE PRODUCTEUR en baisse (56 % / -5 %). Le modèle de régression a révélé que le 

rappel de la MARQUE ÉPPC était associé à une augmentation de 15 à 17 % du sentiment, mais que le RAPPEL MARKETING nôavait 

pas dôincidence.



24

LES PRODUCTEURS DE POULET DU CANADA
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LES PRODUCTEURS DE POULET DU CANADA



Merci 



11.0
Allocution des 
représentants des 
Éleveurs de dindon du 
Canada



12.0
Les principales étapes à 
connaître pour la 
bnmrsqtbshnm cƍtm
nouveau bâtiment 
cƍākdu`fd cd unk`hkkdr

Yves Roy, Ingénieur et conseiller chez 

Consultants Lemay & Choinière Inc.



/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜ 

Les principales étapes à connaître

Par Yves Roy, ing. 
3 mars, 2024

www.lemaychoiniere.com



PRÉSENTATION

Consultants Lemay & Choinière inc.

Ô wŞŎƛǇƛŜƴŘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƘƻƴƻǊƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǎŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ ŀŎǉǳƛǎ ǳƴŜ ǎƻƭƛŘŜ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴ ŦƻƴŘŞŜ 
ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻŦŦŜǊǘǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƳǳƭǘƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΦ !ǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр 
ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ-faire et une équipe passionnée, Consultants Lemay & 
/ƘƻƛƴƛŝǊŜ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Yves Roy, ing.

Ô MembredeƭΩŞǉǳƛǇŜdepuis2015, spécialisédansla conceptionde fermesd'élevageet de
recherche,dansla productionde devisde constructionou de rénovationainsique dansla
coordination électrique et l'analyseénergétique(coûts et évaluationdes GES)pour la
participation à divers programmesgouvernementauxtels que Transition énergétique
Québec.
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ÉLÉMENTS DE DISCUSSION

Ô Planification initiale du projet

Ô Demande de permis municipal

Ô 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όa9[//Ctύ

Ô Gestion de la construction et surveillance

31



ÉLÉMENTS À CONSIDÉRER LORS DU CHOIX 
5Ω¦b {L¢9 59 /hb{¢w¦/¢Lhb

Considérations légales

Ô Puits

Ô /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ

Ô Limite de lot

Ô Maisons voisines

Ô Périmètre urbain

Ô Immeuble protégé

Ô Entreposage ou amas aux champs

Ô PAEF

32

Considérations budgétaires

Ô !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ

Ô Capacité portante du sol

Ô Dénivellation du terrain

Ô Puits ou aqueduc

Ô Entrée électrique et génératrice

Ô /ƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ



MELCCFP ςDISTANCES À RESPECTER POUR LES PUITS33

Pour les puits municipaux, il est important de valider avec les municipalités dans la planification. 

Source : MELCCFP



MELCCFP - DISTANCE À RESPECTER POUR LES COURS
5Ω9!¦ 9¢ aL[L9¦ I¦aL59
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MUNICIPALITÉ -
DISTANCE À RESPECTER POUR LES LIMITES DE PROPRIÉTÉ

35

[Ŝǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǾŀƭƛŘŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀǾŀƴǘ 
de débuter un projet

Ô Marge de recul avant : souvent entre 15 et 30 m selon la municipalité

Ô Marge de recul arrière : souvent entre 5 et 15 m selon la municipalité

Ô Marge de recul latérale : souvent entre 5 et 15 m selon la municipalité



CODE DE CONSTRUCTION -
DISTANCE À RESPECTER POUR LES LIMITES DE PROPRIÉTÉ 
9¢ [9{ .$¢La9b¢{ 5Ω¦b !¦¢w9 ¦{!D9
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MUNICIPALITÉ ς
DISTANCE À RESPECTER POUR LES ODEURS

37

[Ŝǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ǾƻƛǎƛƴŜ ǾŀǊƛŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
paramètres suivants

Ô [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ώu.a] (Paramètre A)

Ô Le paramètre A donne la distance de base dans un tableau (Paramètre B)

Ô [Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŘŜǳǊ (Paramètre C)

Ô Le type de fumier (Paramètre D)

Ô Le type de projet [nouveau projet et ampleur du projet : < 225 u.a.] (Paramètre E)

Ô [ŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ (Paramètre F)

Ô CŀŎǘŜǳǊ ŘΩǳǎŀƎŜ (Paramètre G)

Distances à respecter = B x C x D X E x F x G

[Ŝǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǾŀǊƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 
Il faut valider avec la municipalité avant de débuter un projet



MUNICIPALITÉ -
DISTANCE À RESPECTER POUR LES ODEURS
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Exemple paramètre A

Distance à respecter = B x C x D X E x F x G

Exemple paramètre G



MUNICIPALITÉ -
DISTANCE À RESPECTER POUR LES ODEURS

39

Comment calculer la distance 

Ô ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мрл Ƴ ƭŜǎ ǳƴǎ ŘŜǎ 
autres sont considérés comme un même site 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ

Ô La distance règlementaire est la distance la 
plus courte du bâtiment le plus proche. 
5ƛǎǘŀƴŎŜ ! Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ



MUNICIPALITÉ - DÉROGATION MINEURE40

Étapes à suivre pour une dérogation mineure 

Ô Remplir un formulaire explicatif expliquant le préjudice de la règlementation

Ô Préparer un plan de bâtiment et de localisation

Ô hōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ό//¦ύ Ǿŀ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ

Le conseil municipal donne une réponse définitive et un délai de réalisation du projet

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ 
mineure. Cela est à valider avec la municipalité.



MELCCFP - DÉTERMINER LA DEMANDE À FAIRE 
!¦ aLbL{¢:w9 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢
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Déterminer le type de demande  

Ô < 1 600 kg P2O5   = Aucune demande (< 6 130 poulets à griller mâles)

Ô җ м слл ƪƎ t2O5 mais < 4 200 kg P2O5 = Déclaration de conformité (anciennement Avis de projet)

Ô җ п нлл ƪƎ t2O5   = Autorisation ministérielle (> 16 091 poulets à griller mâles)

Annexe 7 Règlement sur les Exploitations Agricoles (REA)



MELCCFP - DÉCLARATION DE CONFORMITÉ

Principaux éléments à fournir
(ex. : de 6 130 à 16 091 poulets à griller mâles)

Ô CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ

Ô Plan de localisation et grilles de distances (odeurs et eaux)

Ô wŀǇǇƻǊǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ όōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜύ

Ô Bilan de phosphore fourni par un Agronome

Ô {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ

Ô tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ

Si tout est conforme

Ô Droit de construire 30 jours suivant le dépôt

42



MELCCFP : 59a!b59 5Ω!¦¢hwL{!¢Lhb aLbL{¢;wL9[[9

Principaux éléments à fournir 
(ex. : > 16 091 poulets à griller mâles)

Ô Formulaires de demande (généraux, activités, impacts)

Ô wŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ

Ô Capacité de logement des bâtiments

Ô Évaluation des volumes des fumiers et des eaux de lavage

Ô DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƧŜŎǘƛƻƴǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ όǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜκ!Ƴŀǎ ŀǳȄ ŎƘŀƳǇǎύ

Ô Plan de localisation, grilles de distances (odeurs et eaux) et plans de bâtiment
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MELCCFP -
59a!b59 5Ω!¦¢hwL{!¢Lhb aLbL{¢;wL9[[9 όǎǳƛǘŜύ
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Principaux éléments à fournir 
(ex. : > 16 091 poulets à griller mâles)

Ô Préparationdes documents agronomiquespar un agronome

Ô DemandeŘΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴmunicipale

Ô wŀǇǇƻǊǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ 
ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ όōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜύ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 
réparations

Ô Surveillance des travaux de construction pour ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞdu 
bâtiment

Ô tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ Ł 
ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ

Si tousles documents deposéssontcomplets:

Ô Début de ƭΩŀƴŀƭȅǎŜen75 joursouvrablesmaximum (délai
variable selonla régionet selonƭΩŀƳǇƭŜǳǊdu projet)



MELCCFP - ;¢¦59 5ΩLat!/¢ 9¢ !¦¢hwL{!¢Lhb 
th¦w [9 tw;[:±9a9b¢ 5Ω9!¦

;ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊŜǉǳƛǎŜ ǎƛ җ м300 unités animales sur un même site (gestion solide)
(ex.Υ җ онр000 poulets à griller mâles)

Ô Pour un site ŘΩŞƭŜǾŀƎŜexistant, il estpossible de construireà 150m des installations existantes
pour être considérécommeun nouveau lieu ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ
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/ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǎƛ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ҕ трm3 ŘΩŜŀǳκƧƻǳǊ

Ô ¦ƴ ŜƴƧŜǳ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŝǎ ƎǊƻǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ

Ô Réflexion à avoir à partir de 200 000 poulets (variable selon la régie           
Ą 5ǳǊŞŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΣ ǇƻƛŘǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΣ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŜǘŎΦύ

Ô !ǘǘŜƴǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ƭƻǘΣ ƻǳ ǎǳǊ ŘŜǎ ƭƻǘǎ 
contigus 
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Ô tƭŀƴǎ Ŝǘ ŘŜǾƛǎ ŎƻƳǇƭŜǘǎ ŘΩǳƴ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊ

Ô Plan de localisation

Ô Calculs des distances séparatrices

Ô Dans la majorité des municipalités, la demande 
au MELCCFP doit être déposée, mais pas 
nécessairement obtenue

Certaines villes demandent une autorisation 
ministérielle obtenue avant de délivrer le permis, il faut 
donc prévoir les délais
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tƭŀƴǎ Ŝǘ ŘŜǾƛǎ ŘΩǳƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ

Ô Les bâtiments ŘΩǳƴŜ superficie supérieure à 300 m2 doivent être dotés de plans 
architecturaux, à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des bâtiments agricoles, dont la superficie est de 300 m2 ǎΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ de deux étages, de 750m2 ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ nouveau bâtiment à un étage et de 1 050m2 
ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ rénovation

Ô Aucun plan architectural ƴΩŜǎǘ requis pour les silos, les installations de stockage ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ 
pour animaux ou les installations de stockage de fumier
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Autres documents requis selon la municipalité

Ô Plan ŘΩǳƴ arpenteur-géomètre

Ô Plan de gestion des eaux pluviales

Ô Plan et devis électrique
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Planification
Å Plan concept
Å Localisation
Å Estimation des coûts
 

Aspects légaux et administratifs
Å aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ
Å Municipalité

Soumission et assurances

Plans et devis pour soumission

Construction, surveillance et 
attestation de conformité
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Principaux éléments à considérer

Ô !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ

Ô Capacité portante du sol

Ô Dénivellation du terrain

Ô Puits ou aqueduc

Ô Entrée électrique et génératrice

Ô /ƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ

Ô {ǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ
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